La commande publique représente une part importante de l’économie nationale, de l’ordre de 12 % du Produit Intérieur Brut. C'est dire l’importance d’une politique d’achats publics responsable, plus respectueuse de l’environnement et des droits humains fondamentaux.
Depuis fin 2004, plusieurs collectivités (communes, agglomérations, Départements, Régions …), de Bretagne, Pays de la Loire et Poitou-Charentes, conscientes de cette dimension, ont entrepris de se rencontrer de manière informelle pour mutualiser leurs expériences, développer une dynamique d’achat responsables, apporter une assistance juridique et technique aux décideurs et faire évoluer l’offre des fournisseurs.
Cette initiative se déroule en partenariat avec l’ADEME, Cités-Unies France et les Eco-Maires.

Pour une meilleure efficacité, ces collectivités sont convenues de créer une structure indépendante de forme associative, visant à favoriser l’intégration des principes du développement  durable dans la commande publique.

L’adhésion de notre collectivité à cette structure serait certainement de nature à conforter et enrichir les démarches engagées à travers notre ……………. (ex: Agenda 21, politique de développement durable…).

Le montant prévisionnel de la cotisation à l’association de ………….. (ville , EPCI, département, région) est fixé à ……….€ en tant que ……………… (Adhérent ou membre actif).
Après en avoir débattu, ….
